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DIRAC S’AMÉLIORE TOUJOURS 
Ces derniers mois, les travaux d’amélioration du cadre de 
vie et d’embellissement de la commune se sont poursuivis 
avec l’installation par nos agents de barrières de sécurité et 
de jardinières place des Rampeaux.

Pour poursuivre l’apaisement de la circulation dans le bourg, 
des bandes blanches centrales ont été réalisées sur la RD 
104 au niveau de la Grand Font et au niveau du bois des 

Courtis. Nous avons aussi bénéficié de l’aménagement, par 
les services départementaux, du carrefour de Font Toussaint 
et de l’installation de nouveaux Abribus à la Grand Font et 
au Boisseau par les services de GrandAngoulême.

Dans la mesure du possible, nos agents ont tenté, lors du 
fauchage de printemps, de tenir compte des demandes de 
plusieurs Diracois quant au respect d’espèces préservées. 
L’an prochain, nous travaillerons de concert avec les Diracois 
qui le souhaitent pour tendre vers un fauchage plus raisonné.

LES RÉALISATIONS SUR LA COMMUNE
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LE MOT DU MAIRE Chères Diracoises, chers Diracois,

Je profite de ce premier numéro de la nouvelle mandature pour remercier 
à nouveau, au nom de mon équipe et de moi-même, toutes celles et ceux qui 

se sont déplacés le 15 mars dernier, pour faire vivre la démocratie dans notre village, et plus 
particulièrement ceux d’entre vous qui nous ont accordé leur confiance.

Votre nouvelle équipe municipale est jeune, dynamique, pleine d’enthousiasme et regroupe 
des personnes aux compétences variées. Ensemble, nous travaillerons dans l’intérêt collectif, 
toujours dans la concertation, l’écoute, le dialogue, la tolérance et la bonne humeur.

Nous souhaitons instaurer une démocratie participative pour impliquer davantage les 
Diracois dans la gestion communale. Pour cela, nous avons mis en place neuf commissions  : 
affaires scolaires, associations, communication, culture, fêtes et cérémonies, finances, 
patrimoine, santé et travaux. Selon les domaines et les besoins, ces commissions seront 
précédées de groupes de travail réunissant élu(e)s et non élu(e)s de la commune. Vous serez 
régulièrement conviés à rejoindre ces groupes.

Pour ceux qui ne l’ont pas encore fait, je vous invite à télécharger l’application Panneau 
Pocket qui vous permettra de rester informés des actualités de notre commune, de 
GrandAngoulême, de nos associations…

Je vous incite également à consulter notre site internet (www.dirac.fr), régulièrement mis 
à jour. Vous y trouverez de nombreuses informations pratiques, et notamment tous les 
comptes-rendus des conseils municipaux et les délibérations qui y sont prises.

Enfin, avec l’arrivée des beaux jours, les tondeuses et autres appareils générateurs de bruits 
sont de sortie. Je vous remercie de bien vouloir respecter les horaires d’utilisation pour 
éviter tout conflit de voisinage.

					     Bonne lecture.                       Bénédicte Montégu
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LE CCAS  
À VOTRE ÉCOUTE
Le Centre Communal d’Action So-
ciale (CCAS) est un acteur essentiel 
de la solidarité au cœur de notre 
commune. 
Il accompagne les habitants à chaque 

étape de la vie, en apportant écoute, conseils et aides adaptées 
aux besoins de chacun. Qu’il s’agisse de soutien aux personnes 
âgées, d’aide aux familles, d’accès aux droits ou de situations 
ponctuelles de difficulté, le CCAS œuvre au quotidien pour 
renforcer le lien social et lutter contre l’isolement. Proche 
des habitants, il s’engage à promouvoir une action sociale 
accessible, humaine et solidaire.

Géré par un conseil composé de 5 élus et de 4 habitants de 
la commune, le CCAS garantit une approche de proximité et 
une représentation équilibrée. 
Toutes les situations sont étudiées dans le strict respect de 
l’anonymat et de la confidentialité.
Les membres désignés du CCAS, Mmes Emilienne Boyer, Marie 
Collet, Isabelle Decosterd et Colette Fauconnet ainsi que les 
élues, Bénédicte Montégu, Véronique Lanoë Malivert, Manitra 
Fitahiana, Louise Nadeau Castaing et Anne Dubois, se tiennent 
à votre disposition pour vous accompagner.

Madame le Maire et les adjoints

Les élus de la majorité

Les élus de l’opposition

La place des Rampeaux avec ses jardinières fleuries

Aménagement place des Rampeaux et route de Font Toussaint

Quelques orchidées présentes sur notre territoire
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Orchis pourpre Ophrys abeille Ophrys Mouche Orchis 
Homme-pendu

http://www.dirac.fr


LA MAISON DES ASSOCIATIONS 
Les travaux de la future maison des associations, décidés par l’ancienne 
équipe, en lieu et place des anciens ateliers municipaux, devraient 
pouvoir commencer en cette fin d’année. 
Le cabinet d’architecte ANBM a été missionné comme maître d’oeuvre 
de ce chantier. 
À terme, la commune disposera d’une salle de 55 m², pouvant recevoir 
jusqu’à une cinquantaine de personnes et entièrement accessible aux 
personnes à mobilité réduite. 

La commune possède un des plus grands maillages de 
chemins ruraux de Charente : 64 km au total dont une qua-
rantaine déjà accessibles aux randonneurs et une dizaine 
qui reste à remettre en état. 
Elle présente également un très riche patrimoine bâti et 
naturel. 

La nouvelle équipe municipale souhaite poursuivre le travail, 
entamé depuis plusieurs années déjà, pour offrir aux Diracois 
de nombreux itinéraires variés et un patrimoine préservé. 

Décidés par l’ancienne équipe, les travaux, financés en partie 
grâce au fond de concours « Patrimoine vernaculaire » de 
GrandAngoulême, se porteront cette année sur la réfection 
des croix des Rampeaux, de Roprie et de la Reinerie. 

LA RÉHABILITATION DE NOS FRICHES
La commune de Dirac est propriétaire de plusieurs bâtiments inoccupés. 
Dans l’esprit du travail engagé avec le CAUE (Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environnement) lors du précédent mandat dans 
le cadre de la démarche Grand Village pour Demain, les travaux de 
réflexion seront poursuivis afin de redonner vie, le plus tôt possible à 
ces friches qui constituent un grand potentiel pour notre commune.
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LES PREMIERS PROJETS DU NOUVEAU MANDAT

Sans oublier tous les autres projets qui seront mis en place progressivement  
sur les années à venir : 

aide à la personne, mobilité douce, aménagement de l’espace des commerces,  
bien-être des aînés,etc.

POURSUIVRE L’EMBELLISSEMENT DE LA COMMUNE
Les Diracois ont déjà pu remarquer l’aménagement de la place des Rampeaux, 
décidé sous l’ancienne mandature, avec ses barrières, son banc et ses places 
de parking en “terre-pierre”, qui permet l’absorption des eaux de pluie par 
le sol et limite son artificia-
lisation. 

Les jardinières installées ré-
cemment viennent de rece-
voir leurs lots de fleurs et de 
plantes pour verdir cet espace 
central de la commune. Nos 
agents ont choisi des végétaux 

et des fleurs vivaces peu gourmands en eau, pour prendre en compte les 
changements climatiques que nous connaissons depuis quelques années. Ils 
ont également réinstallé les jardinières qui ornent la façade de la mairie, 
l’entrée du hall des commerce et celle de la salle des fêtes.

SOUTENIR LA VIE ASSOCIATIVE
La vie associative de notre commune est importante 
et permet de maintenir le lien social entre ses 
habitants. La nouvelle municipalité aura à coeur 
de continuer à soutenir toutes les associations dira-
coises, autant matériellement que financièrement.
Le 18 mai dernier, un premier groupe de travail a 
réuni l’ensemble des représentants de toutes les 
associations diracoises et les élus de la commission 
pour organiser et améliorer la vie associative du 
village pour l’année à venir. Une réunion de ce 
type aura lieu chaque année à la même période.

INVESTIR DANS L’ÉCOLE DU FUTUR
Notre école du futur n’a que dix ans mais nécessite des 
investissements permanents afin d’offrir les meilleures 
conditions  possibles à nos chers petits. Elle est aussi un 
atout majeur de notre commune pour l’installation de 
nouveaux ménages. 

La nouvelle équipe souhaite poursuivre la réflexion sur les 
aménagements possibles tant à l’intérieur qu’à l’extérieur. 

Une première réunion au mois de juin permettra aux 
enfants, aux parents, aux enseignants, aux agents et 
aux élus d’échanger sur les aménagements souhaités et 
souhaitables.

Vue d’architecte de la future maison des associations

 Carte des chemins ruraux de Dirac

Bâtiment ancien place des RampeauxAncienne maison de retraite

Les volontaires du nettoyage de printemps

POURSUIVRE LE TRAVAIL SUR LES CHEMINS ET LA MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE

Les 44 km de chemins 
ouverts à la circulation 
offrent de nombreux 
circuits de randonnée 
allant de 1 à 12 km.



BILAN BUDGÉTAIRE 2025

BUDGET PRÉVISIONNEL 2026 

BILAN BUDGÉTAIRE 2025 - FONCTIONNEMENT
Le bilan budgétaire adopté le 27 avril 2026 fait apparaître 
un total de recettes de 1 210 899,24€.
Plus de 70 % de ces montants proviennent des impôts et 
taxes prélevés sur la commune. À cela s’ajoutent les loyers 
encaissés, les refacturations de frais scolaires (cantine, gar-
derie, bus), ainsi que les dotations de l’Etat et les diverses 
subventions de fonctionnement perçues.
Les dépenses se répartissent de manière équilibrée entre 
les charges de personnel, les charges de gestion courante 
dont la moitié est consacrée au paiement des frais scolaires 
de l’école maternelle de Garat, et les charges générales de 
fonctionnement (électricité, eau, carburant, fournitures, 
assurances, etc.).
Les dépenses totales en 2025 s’élèvent à 1 082 638,44 €, et 
il se dégage un excédent de 128 260,80 €.

BILAN BUDGÉTAIRE 2025 - INVESTISSEMENT
Le bilan budgétaire fait apparaître un total de recettes de  
249 949,63€ en 2025. Les principales recettes d’investisse-
ment proviennent des subventions sollicitées lors de travaux.  
À cela s’ajoutent la récupération de la TVA et les crédits-bails 
pour le matériel mis à disposition du Marché de Céline, du 
Fournil du Goupil et du restaurant Casa de Campo.
Les dépenses d’investissement sont réparties selon les types 
d’achat ou de travaux. Ainsi, les dépenses obligatoires sont 
liées au remboursement de l’emprunt souscrit lors de la 
réalisation de l’école primaire, aux travaux de voirie et à 
l’aménagement de la Place des Rampeaux.
Le total des dépenses d’investissement s’élève à 147 294,95  €, 
soit un excédent de 102 654,68 €.

BUDGET PRÉVISIONNEL 
2026 – FONCTIONNEMENT
Le budget prévisionnel de 
l’année 2026 est construit sur 
la base de recettes s’élevant 
à 1 785 070,00 €.

BUDGET PRÉVISIONNEL 2026 – INVESTISSEMENT
Le budget prévisionnel de l’année 2026 est construit sur la 
base de recettes s’élevant à 729 345,00€. 
Ce montant important s’explique par le virement des excé-
dents de fonctionnement accumulés depuis plusieurs années 
qui s’ajoutent à l’excédent d’investissement 2025.
Le budget d’investissement pour l’année 2026 est équilibré à 
hauteur de 729 345,00€. Il reflète une situation plus réaliste 
des capacités de la commune.
Le remboursement de l’emprunt (école du futur) jusqu’en 
2034 reste une dépense obligatoire. Les deux gros investis-
sements de voirie de 2025 seront payés en 2026. 

Ces recettes permettent d’équilibrer les dépenses de 
fonctionnement à hauteur de 1 785 070,00 €. Contrai-
rement à l’Etat, les communes ont l’obligation de voter 
un budget équilibré entre les recettes et les dépenses.
Ces dépenses se répartissent entre les frais de personnel, 
les charges générales et les charges de gestion courante.

D’autres projets de voirie sont envisagés cette année.  
Également la transformation de l’atelier municipal en  
maison des associations, ainsi que divers aménagements 
pour le cadre de vie.
L’immobilisation en cours correspond aux réserves pour  
les investissements à venir dans les prochaines années,  
notamment la réfection du toit de la salle des fêtes.
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LES FINANCES DE LA COMMUNE

INFORMATIONS

INDEMNITÉS DES ÉLUS
Selon l’article L2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’indemnité 
des maires est de droit, à un montant fixé par les textes. Cependant le maire 
peut, par délibération, fixer son indemnité à un montant inférieur à celui prévu 
par décret. Les montants des indemnités des élus ont été votés lors du premier 
conseil municipal. Bien que revalorisés, ils restent largement en dessous des 
montants préconisés par l’État. Au final, pour la commune, le nombre d’adjoints 
étant ramené à quatre, cela fera une économie annuelle de l’ordre de 2 000 €.

Les obligations légales 
de débroussaillement

La carte des massifs à risque incendie a été mise 
à jour. Elle intègre une partie de la forêt de Dirac, 

notamment de part et d’autre de la D939. 
Elle est disponible sur le site internet Géoportail 

www.geoportail.gouv.fr

Scanner 
le QR Code 

pour accéder 
aux 

informations

INDEMNITÉS DE FONCTION MENSUELLES MAIRES ET ADJOINTS

Indemnité brute conseillée par l’État	 Maire	 Adjoint
Commune de 500 à 999 habitants	 1 820,96 €	 483,81 €
Commune de 1 000 à 3 499 habitants	 2 289,56 €	 878,83 €

Indemnité brute votée à Dirac en 2026	 1 652,43 €	 600,14 €
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UNE COMMUNE VIVANTE

DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS

G’LA PÊCHE,  
UNE ASSOCIATION  
QUI PORTE BIEN SON NOM   
L’association G’La Pêche continue à développer ses 
activités sur la commune. Après un premier marché de Noël très 
prometteur, une soirée «Années 80», elle a organisé le 19 avril un 
salon du Bien Être qui a regroupé de nombreux exposants. Elle a 
poursuivi ses activités avec un Bric à Brac organisé le 24 mai sur 
le terrain de sport de Dirac.

ASPTT DIRAC : ON NE 
PERD PAS LE NORD, ON 
CHERCHE LE COCHONNET ! 
De l’effort sportif aux éclats de rire partagés, cette année 
2025/2026 a une nouvelle fois prouvé que l’ASPTT était une 
association qui fait bouger DIRAC. En exemple, le Concours de 
Pétanque du 7 mai qui a rassemblé + de 130 personnes à table et 
sur les terrains (organisé par M. FOUCAUD Michel).

STAGE DE QI GONG :  
CULTIVER LA ZÉNITUDE
Les 28 et 29 mars, l’association Diracdaoyin 
a organisé un stage de qigong (discipline 
chinoise de santé) à Dirac. Cet événement a réuni une tren-
taine de participants, tous animés par l’envie d’entretenir ou 
d’améliorer leur santé. L’ambiance était conviviale, chaleureuse, 
grâce à l’organisation de nos bénévoles. Un grand merci à tous 
les participants enthousiastes qui ont fait le plein d’énergie en 
ce début de printemps.

Pour tout renseignement, contactez-nous par mail à : 
diracdaoyin@mailo.com

Du sport pour tous les âges et des moments forts partagés  
ensemble. Fiers de nos adhérents, cap sur une nouvelle saison 
pleine d’énergie.

VOEUX DU MAIRE ET REPAS DES AÎNÉS
Les Diracois étaient nombreux pour les traditionnels voeux 
de notre maire pour 2026, en présence de toute l’ancienne 
équipe municipale ; l’esprit était convivial et plein d’espoir 
pour l’année à venir. De même lors du repas des aînés, 
ils étaient, cette année encore, plus de 120 à partager le 
plaisir de se retrouver autour d’une bonne table et dans 
la bonne humeur.

ÉCOLE D’ART : D’UN PROJET À L’AUTRE 
L’école d’art d’Angoulême, dans ses Ateliers de Dirac, n’a pas le temps 
de se reposer ; à peine un projet terminé que le suivant est déjà bien 
entamé. Après la réalisation des “Trimbalés”, mobilier urbain dépla-
çable imaginé par la designer Camille Morin avec la participation de 
volontaires diracois, c’est à la fabrication d’instruments de musique 
en terre cuite qu’ils se sont attelés. Réalisés à partir de terre locale, 
les instruments ont été cuits dans un four construit pour l’occasion. 
Ils ont été présentés lors d’un évènement ouvert au public le 27 mai 
à 17h30.

24 JANVIER

L’APE TOUJOURS  
EN PLEINE FORME
Onze jeunes stratèges de l’école primaire ont envahi le concours 
départemental d’échecs… et ils n’étaient clairement pas venus pour 
faire de la figuration ! Entre coups malins, regards concentrés et rois 
mis en échec, l’équipe a brillamment décroché une superbe 4ème 
place avec des résultats individuels impressionnants... Rien que ça ! 
Petite particularité digne d’un scénario hollywoodien : la prochaine 
étape tombait pile en même temps que le voyage scolaire au ski. 
Dilemme cruel… mais difficile de résister à l’appel des pistes ennei-
gées et au voyage tant attendu entre camarades ! Nos champions 
ont donc laissé leur place, la tête haute !
Encore un succès pour le loto de l’école ! Une fois de plus, l’évé-
nement a fait salle comble avec plus de 150 participants venus 
tenter leur chance dans une ambiance conviviale et pleine de bonne 
humeur. L’APE se réjouit de cette belle mobilisation et des bénéfices 
récoltés, qui permettront de financer de futurs projets pour les 
élèves. Elle espère que de nouveaux parents bénévoles auront à 
coeur de poursuivre ces actions en faveur de l’école et des enfants.

NETTOYAGE DE PRINTEMPS :  
DES HABITANTS VOLONTAIRES
Environ 80 personnes ont participé le samedi 18 avril à cette 
opération propreté sur nos routes et chemins. Pour cette 
année, une nouvelle organisation en huit équipes largement 
réparties sur la commune a été testée. Les retours positifs 
des bénévoles nous incitent à envisager de la reproduire 
l’an prochain.
Nous remercions vivement les habitants et les agents com-
munaux qui ont donné de leur temps un samedi matin, 
ainsi que toutes les personnes qui collectent, tout au long 
de l’année, de nombreux détritus au gré de leurs balades.
Nous constatons qu’il y a moins de déchets sur les routes 
communales, les départementales restant nettement plus 
encombrées en déchets.
Un grand merci également à nos cuisinières et bénévoles 
qui nous ont concocté un excellent repas, fort apprécié.
Rendez-vous l’an prochain pour faire encore mieux.

DIRAC LOISIRS ET FÊTES :   
S’AMUSER À TOUT ÂGE
Pour clôturer l’année 2025, Dirac Loisirs et Fêtes 
a eu le plaisir d’offrir aux jeunes enfants de la com-
mune un spectacle de magie et un goûter de Noël, 
au grand plaisir des petits. Leurs parents ont pu ensuite partager 
le vin chaud préparé par nos bénévoles.  
Le 24 avril, notre concours de belote a réuni 20 équipes. Bravo 
aux gagnants et merci à tous les participants qui ont bénéficié 
d’un lot chacun.

LE CLUB DE VALÉCHEL-GA-BASKET 
TERMINE SA SAISON 2025-2026
L’école de baby-basket (5-6 ans) de Patricia fonctionne les mercredi 
après-midi avec le centre de loisirs. Les mini U9 de Margaux et 
Léane, ont montré de gros progrès lors de leur participation aux 
plateaux. Les poussins U11 de Floriane et Lucie réalisent un bon 
parcours avec une progression constante. En U13 mixte, l’équipe 
de Jérémie, après un début difficile et des problèmes de blessures 

effectuent une bonne fin de saison.
Pour le U15M de Patricia et les U18M 
d’Arnaud ainsi que les seniors hommes, 
l’année a été compliquée. Les seniors 
femmes vont terminer deuxième du 
championnat départemental avec des 
matchs de plus en plus aboutis.
N’oublions pas l’équipe «Loisir» de Phi-
lippe qui s’amuse tous les vendredis soir, 
sport, rigolade et casse-croûte !
Le club a participé aux fêtes du basket 
dans les écoles de l’ex CCVE, Dirac bien 

sûr, mais aussi Bouex, Garat, Dignac et Vouzan, et cette année 
Torsac. Cette activité est menée en collaboration avec le Comité 
Charente et permet à 200 enfants de s’initier au basket.
Le club poursuit également son engagement avec l’ADAPEI 16 et la Fé-
dération Française de Sport Adapté avec une équipe de Basket Adapté.

Toutes les infos : https://valechel.sportsregions.fr/

1er MARS

18 AVRILLes élus face aux Diracois

Le repas des aînés et leur dessert

Le nouveau terrain de pétanque et le repas des joueurs

Salon du Bien ÊtreMarché de Noël Le spectacle de Noël offert aux enfants de l’école et le concours de belote

Pratique de Qi Gong en extérieur et en salle Le loto des parents d’élèves Les trimbalés : mobilier urbain Cuisson des instruments

Les jeunes joueurs d’échecs de l’école 

Equipe féminine

Les équipes à l’oeuvre et à table



LE MOT DE LA LISTE «BIEN VIVRE À DIRAC»
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ON S’ÉCLATE À L’ÉCOLE DE DIRAC ! INFORMATIONS

Une école dynamique, qui bouge et 
propose de nombreux projets aux 
enfants diracois, telle est l’école de 
notre village. Pour Noël, les enfants 
ont encore eu la surprise de voir le 
Père Noël arriver à l’école en attelage 
mené par son renne favori. En janvier 
et février les enfants ont pu pratiquer 
la natation (pour les deux grandes 
classes) et le patin à glace pour les 
plus petits. Ils ont également eu des 
séances de sport encadrées par des 
étudiants  de STAPS et des séances de 
chant encadrées par un enseignant du 
conservatoire d’Angoulême.

AU TEMPS  
DES CHEVALIERS
Au mois de mars, pendant le séjour au 
ski de leurs aînés, la classe de CP-CE1 
a vécu toute la semaine au temps des 
chevaliers. Après avoir confectionné 
épées, coffre au trésor et château fort, 

ils ont cuisiné les gâteaux des goûters 
et créé leur propre blason, leur cou-
ronne et leur marque-page avec leur 
lettrine. La semaine s’est terminée par 
un banquet concocté par le chevalier 
Raphaël qui aura bien mérité son adou-
bement. Durant le banquet, les élèves 
ont organisé des petits spectacles de 
jongleurs, danseurs et dompteurs. Ils 
ont aussi participé à un tournoi avec 
combat à l’épée et joute opposant les 
dragons verts et les lions d’or.
Les élèves ont pris beaucoup de plaisir 
lors de cette semaine et remercient 
tous les adultes qui les ont aidé à vivre 
cette semaine mémorable. 

L’aide MaPrimeAdapt’ s’adresse aux personnes âgées ou en situation 
de handicap. Elle peut financer 50 % ou 70 % de vos travaux d’adap-
tation en fonction de vos ressources. 
Tout au long du projet, vous êtes accompagnés par un assistant à 
maîtrise d’ouvrage. Il vient chez vous pour faire un diagnostic de votre 
logement  : il regarde toutes les pièces et identifie avec vous les diffi-
cultés que vous rencontrez au quotidien. Il peut être accompagné d’un 
ergothérapeute dans certaines situations. 
Remplacement d’une baignoire par une douche de plain-pied, installation 
d’un monte-escalier, pose de volets roulants électriques… les travaux 
s’adaptent entièrement à vos besoins. 
Les points importants : 
● �Personnes en situation de handicap
● �Personnes âgées de 70 ans ou plus
● �Personnes de 60 à 69 ans sous condition de GIR(1) (GIR 1 à 6)
● �Personnes Ayant des revenus modestes ou très modestes
● �Personnes résidant en France (métropole et Outre-Mer)
● �Personnes étant propriétaires de leur logement ou locataires dans 

le parc privé.

La MDPH(2), avec la PCH(3) peut, suivant l’étude menée par leur ergo-
thérapeute, participer à l’adaptation du logement.

(1) �Le GIR correspond au niveau de perte d’autonomie d’une personne âgée  
(1 le plus fort, 6 le plus faible).

(2) MDPH Maison Départementale des Personnes Handicapées.
(3) PCH Prestation de Compensation Handicap.

Marre de râler ? Envie de vous impliquer dans 
la vie de votre territoire ? Rejoignez le Conseil 
de développement de GrandAngoulême. 
C’est une instance de participation citoyenne qui 
rassemble des habitants et des acteurs bénévoles 
impliqués dans la vie locale. Il lance aujourd’hui un 
appel à candidature pour accueillir de nouveaux 
membres. Mobilité, environnement, qualité de 
vie, alimentation, etc. 
Ces sujets vous concernent ? Venez échanger, 
débattre et contribuer aux décisions qui façonnent 
notre territoire.
• �Conseil de développement de Grand Angoulême 

25 bld Besson Bey – 16023 Angoulême Cedex
• �06 27 13 37 00 / 06 19 51 08 88
• www.codevgrandangouleme.fr
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AIDE À L’ACCESSIBILITÉ 
NOUS VOUS ACCOMPAGNONS  
DANS VOS DÉMARCHES  
ADMINISTRATIVES ET LA  
CONSTITUTION DE VOS DOSSIERS

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT
SCANNEZ 

LE QR CODE 
POUR ACCÉDER 

AUX 
INFORMATIONS

UNE SEMAINE  
INOUBLIABLE POUR 
LES PLUS GRANDS  
DE L’ÉCOLE

Quel bonheur pour nos 40 élèves de 
CE2, CM1 et CM2 !
Du 15 au 21 mars 2026, les enfants ont 
participé à une classe de neige à Saint 
Lary dans le centre départemental de 
la Charente. Une semaine réussie dans 
des conditions idéales ! La neige est 
tombée juste avant notre arrivée et le 
soleil a accompagné toutes nos journées, 

offrant un décor parfait pour toutes les 
activités.
Au programme : Ski, sortie raquettes, 
biathlon, jeu de piste à travers  le 
village, visites, veillées…
Les enfants sont revenus enchantés, 
fatigués mais très heureux, avec des 
étoiles plein les yeux et des amitiés 
renforcées.
Un grand merci à tous pour cette 
expérience mémorable.

Nous souhaitons tout d’abord remercier les nombreux Diracois et Diracoises qui nous ont apportés leur 
soutien lors des élections municipales. Quatre élus de notre liste siègent ainsi dans le groupe minoritaire. 

Lors du conseil municipal du 20 mars 2026, la première décision du Maire et de ses adjoints a été d’augmenter 
leurs indemnités. Alors que le pouvoir d’achat baisse et que chacun regarde aux dépenses, rien ne justifiait 
cette augmentation. Ce sont autant d’euros qui ne seront pas utilisés pour améliorer le cadre de vie. 

Alors que Madame le Maire, lors de son discours d’investiture, annonçait vouloir travailler avec nous, toutes 
nos propositions ont été soumises au vote et écartées, ce que nous regrettons fortement. 

En réponse, nous avons appelé au respect des élus minoritaires, au même titre que l’ensemble des élus. 
Nous serons attachés à la «bienveillance» prônée par Madame le Maire et son équipe pendant la campagne 
et donc nous ne tolèrerons aucune insulte, ni aucune agressivité, ni mise à l’écart volontaire dans l’exercice 
de notre mandat. 

Grâce à notre connaissance de la commune et des dossiers, nous resterons vigilants sur sa gestion. Nous 
serons particulièrement attentifs tout au long du mandat à l’utilisation de l’argent public. 

Nous restons à votre écoute afin de porter vos questions et vos préoccupations lors des conseils municipaux. 

Anthony DOUET, Isabelle TRANCHET, Dominique GOUYGOU, Anne DUBOIS  
et les membres de la liste « Bien Vivre à Dirac »

Notre chef cuisinier en tenue de  
chevalier et les élèves de CP fabriquant 

leurs épées avant le tournoi.

Les grands de l’école et les joies de la neige par beau temps.



n �13 JUIN :  
Assemblée générale  
du Valéchel Basket  
Jeux l’après-midi  
et repas à la salle des fêtes  
de Dirac à partir de 19h.

n �20 JUIN :  
Fête de l’école et fête de la 
musique à la salle des fêtes

n �21 JUIN :  
Concert de la Chorale  
“Art et Musique”  
à l’église de Dirac

n �27 JUIN :  
Ventes de livres de 
Voyageusement Vôtres  
dans le hall des commerces  
et le lendemain  
à la Fête de la Ruralité

n �28 JUIN :  
Fête de la Ruralité,  
dès 9h au Perchet

n �11 JUILLET :  
Soirs bleus à Dirac,  
à 17h30 et 20h30

n �19 JUILLET :  
Concert “Anahata”,  
chants polyphoniques  
du monde, Eglise St Martial,  
à 18h

n �5 SEPTEMBRE :  
Fête locale à l’ASPTT  
avec sanglier rôti préparé par 
les Chasseurs de Dirac-Garat

n �6 SEPTEMBRE :  
Forum des Associations

Forte du succès de l’an passé, plus de 
3000 visiteurs, l’association « Les Amis du  
Perchet » a décidé de reconduire sa Fête 
de la ruralité le dimanche 28 juin, de 9h à 
19h, au Domaine du Perchet, à Dirac, pour 
la quatrième année consécutive. 
Venez découvrir, en vous promenant dans 
le Domaine du Perchet, les activités tradi-
tionnelles du monde rural. 
Au programme : Village chasse avec expo-
sitions et démonstrations, célébration de 
Saint-Hubert animée par des sonneurs mais 
aussi expositions de véhicules anciens, anima-
tions autour d’activités agricoles, marché de 
producteurs, présence d’artisans créateurs 
locaux, village bien-être, promenades en  
calèche, brocante, tombola et bien d’autres. 
La participation de candidats de l’émission  
« l’Amour est dans le pré » est envisagée mais 
n’est pas encore définitive.  
Et pour les enfants, des activités dédiées, 
entres autres chasses au trésor.

FÊTE DE LA RURALITÉ

INFORMATIONS

• AGENDA •

ASSOCIATION 
VOYAGEUSEMENT VÔTRES

Pour tout renseignement :  
Colette Sarrat - Tél. : 07 88 48 32 40

Si On Lisait…. 
>> BIBLIOTHÈQUE ASSOCIATIVE
Permanences :

• Le mercredi de 17h à 19h 
• Le samedi de 10h à 12h30

> Adhésion 2026 : 10 € par famille.

> �VENTES DE LIVRES PRÉVUES :
• �Le samedi 27 juin  

dans le hall des commerces  
de Dirac (le matin).

• �Le dimanche 28 juin  
au Domaine du Perchet,  
lors de la fête de la Ruralité.

L’été arrive,  il est temps de profiter de son 
jardin et de sortir le barbecue ! Pour bien 
vivre ensemble, chacun doit respecter la 
quiétude de son voisinage de jour comme 
de nuit : évitez d’être trop bruyant tôt  
le matin et tard le soir, en cas de fête à 
domicile, prévenez vos voisins…
Et surtout, respectez les horaires pendant 
lesquels les travaux de bricolage et de jar-
dinage générant du bruit sont autorisés !

• Du lundi au vendredi :  
  de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30.
• Les samedis :  
  de 9h à 12h30 et de 15h à 19h.
• Les dimanches et jours fériés :  
  de 10h à 12h. 

Réf. Arrêté préfectoral du 20 avril 1999.

RAPPEL NUISANCES SONORES

La commune est équipée de  
l’application Panneau Pocket. 
Téléchargez-la pour recevoir  
nos informations et alertes !


